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e lôextinction des espècesé 

 
« De lôorigine des esp¯ces au moyen de la 
s®lection naturelle (é) » était le titre de 
l’ouvrage de Charles Darwin, publié le 24 
novembre 1859, considéré comme fondateur 
de la théorie de l'évolution moderne. L’illustre 
auteur y explique le mécanisme qui préside, 
selon lui, à l'évolution graduelle des espèces 
vivantes dans la nature. Malheureusement, de 
nos jours, s’il fallait réécrire un tel ouvrage, on 
le titrerait plutôt « De lôextinction des esp¯ces 
par la pression anthropique », tellement 
l’évolution de la biodiversité prend une 
tournure fâcheuse et funeste. Comment définir 
qu’une espèce est éteinte, quels en sont les 
mécanismes et les conséquences, peut-on 
éviter cela ? Voici des notions que les Homo 
sapiens « très sages » et écoresponsables ne 
devraient pas ignorer ! 
 
Quand une espèce est-elle éteinte ? 
Pour le commun des mortels, il semble facile de 
déterminer l’extinction d’une espèce : lorsqu’on 
constate la mort du dernier représentant de 
l’espèce en question, celle-ci peut être déclarée 
comme éteinte. Hélas, cette conception est trop 
schématique et extrêmement prétentieuse, car elle 
suppose deux conditions rarement remplies : d’une 
part qu’un seul spécimen vivant puisse à lui seul 
constituer une espèce, et d’autre part que l’humanité détienne l’inventaire complet de tous les 
spécimens vivants de l’espèce considérée sur l’ensemble de la planète. Cette vision simpliste à 
l’extrême n’est exacte que dans un petit nombre de cas historiquement bien documentés. Chez les 
animaux supérieurs, un seul spécimen vivant ne peut constituer une espèce à lui seul, car sa 
solitude l’empêche de se reproduire. Lorsqu’une espèce arrive à ce stade, elle a déjà donc 
virtuellement disparu depuis la mort du dernier congénère de sexe opposé. Un spécimen vivant 
d’une espèce végétale peut être à la base d’une population entière, à condition qu’elle soit capable 
de multiplication végétative (bouturage, marcottage, … voire multiplication in vitro). Cela suppose 
qu’on s’intéresse à cette espèce (en général, c’est plutôt pour des raisons mercantiles, mais si 
l’espèce n’a pas de valeur marchande immédiate, elle sera rapidement et irrémédiablement 
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perdue). Ensuite, la population ainsi créée ne dispose d’aucune diversité génétique, tous ses 
membres possèdent le même patrimoine génétique, en particulier le même sexe s’il s’agit d’une 
plante dioïque1. D’autre part, la parfaite connaissance de la totalité de la population d’une espèce, 
en particulier lorsqu’elle se raréfie à l’extrême, est exceptionnelle. Elle n’est réelle que dans des cas 
où la totalité de la population vit dans des réserves ou zoos parfaitement confinés. Ce fut, par 
exemple, le cas du thylacine ou loup de Tasmanie (Thylacinus cynocephalus), qui a été 

méthodiquement chassé et détruit (avec 
primes à la clé !), dont un dernier spécimen 
sauvage a été abattu en 1930 et le dernier 
exemplaire vivant connu est mort le 7 
septembre 1936 au zoo de Hobart, semble-t-
il des suites d’une négligence. Il en est de 
même lorsque l’animal est endémique d’une 
zone strictement délimitée (une île par 
exemple) et n’y possède pas d’ennemis 
naturels. C’est le cas du célèbre dodo 
(Raphus cucullatus), un gros oiseau 
incapable de voler, qui vivait heureux à la 
Réunion et à Maurice, îles désertes (et 
certainement paradisiaques) jusqu’à l’arrivée 
des premiers navigateurs, et s’est éteint à la 
fin du XVIIe siècle, des tortues terrestres 
géantes endémiques de ces îles (5 espèces 
disparues à la même époque et pour des 
raisons similaires), ou des Moas, oiseaux 
coureurs gigantesques de Nouvelle-Zélande, 
atteignant 3,50 m de haut et dépourvus 

d’ailes (9 espèces de la famille des Dinornithidés), disparus au XIIIe siècle, rapidement après 
l’arrivée des Maoris sur l’archipel. Une constante dans ces extinctions est leur concomitance avec le 
débarquement des hommes dans des écosystèmes confinés, assorti de l’introduction, voulue ou 
non, d’espèces allogènes qui se sont révélées calamiteuses (rats, chats, chiens, porcs, lapins…). 
Le plus souvent, les critères d’extinction ne sont pas aussi évidents. Lorsqu’on sait qu’une espèce 
se raréfie dans une région où elle est censée être endémique, et qu’aucun spécimen n’a été 
observé depuis un certain temps par les chercheurs partis à sa recherche, on peut être amené à 
déclarer cette espèce éteinte. Cela se fonde sur une probabilité, une « forte présomption », mais 
pas une certitude absolue. En effet, l’aire de répartition d’une espèce peut changer, il n’est pas 
facile de ratisser de vastes territoires pour en garantir un inventaire exhaustif, et les animaux 
menacés sont en général très discrets et souvent de mœurs nocturnes. Il faut donc recourir au 
piégeage photographique (cas de l’hippopotame nain dans la forêt de Taï), à la recherche et 
l’identification des empreintes de pas, des déjections, des traces diverses (poils, plumes, reliefs de 
repas…) et à des stratagèmes parfois morbides et surprenants, comme l’observation des étals de 
viande de brousse ! 
Cela étant, faut-il attendre la mort du « dernier des Mohicans » pour s’alarmer ? Evidemment, non ! 
L’UICN (Union internationale pour la conservation de la nature) a établi des critères déterminant le 
statut de chaque espèce, et des catégories d’espèces selon leur statut. Sur sa liste rouge, elle 
distingue les espèces totalement éteintes (EX) des espèces éteintes seulement à l’état sauvage 
(EW) et trois catégories d’espèces menacées d’extinction (en danger critique CR, en danger EN et 
vulnérable VU). Les catégories sont établies à l’aide d’une panoplie de critères quantitatifs, dont 
l’UICN reconnaît elle-même en toute humilité que ses chiffres souffrent souvent d’une grande 
incertitude. C’est ainsi qu’elle est amenée à distinguer « éteint » et « présumé éteint », tant pour EX 

                                                           
1
 Note : une plante dioïque est une plante dont les organes reproducteurs (fleurs) mâles et femelles sont sur des sujets 

différents. Chez ces plantes, la reproduction par voie sexuée nécessite la présence proche des deux types de sujets. 
Lorsqu’elle est possible, la multiplication végétative à partir d’un sujet d’un sexe donné ne peut donner qu’un plant du 
même sexe. 

 
/ŜǘǘŜ ǇƘƻǘƻ ŘΩǳƴ ŎƻǳǇƭŜ ŘŜ ¢ƘȅƭŀŎƛƴŜǎ όƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ 
plaque de verre) a été reçue par le Dr. Goding en 
мфлнΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 
collections du National Zoo, ouvert en 1891 dans une 
zone du Rock Creek Park à Washington DC (Baker; 

E.J. Keller, extrait des archives de la Smithsonian 
Institution, 1904). 
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que pour EW. Mais ses critères d’extinction se réfèrent effectivement à la mort du dernier individu 
connu ou à l’absence d’observation d’un individu vivant là où on devrait en trouver. Il est évident 
qu’on ne peut plus rien faire pour ces espèces défuntes, et il semble préférable de se pencher sur 
les catégories menacées comme CR. Les critères prennent en compte la vitesse de diminution des 
populations, la réduction de leur habitat, le nombre d’individus sexuellement matures et la 

probabilité qu’ils se rencontrent. Ils 
mettent en œuvre des périodes 
d’observations allant jusqu’à une 
génération, ce qui pose des problèmes 
pratiques lorsqu’il s’agit de végétaux dont 
le cycle de vie peut se compter en 
siècles… Quoi qu’il en soit, ces critères 

donnent à réfléchir : il tombe sous le sens qu’une espèce qui ne compte plus que quelques 
exemplaires vivants incapables de se reproduire naturellement, n’a pas vraiment d’avenir, sauf si 
l’humanité lui donne un sérieux coup de pouce ! 
« Globalement, dans la dernière édition de la Liste rouge mondiale (version 2015.4), sur les 79 837 
espèces étudiées, 23 250 sont classées menacées. Parmi ces espèces, 41% des amphibiens, 13% 
des oiseaux et 25% des mammifères sont menacés d’extinction au niveau mondial. C’est 
également le cas pour 31% des requins et raies, 33% des coraux constructeurs de récifs et 34% 
des conifères » (source UICN www.uicn.fr). 

 
Pourquoi les esp¯ces sô®teignent-elles ? 
On l’a déjà pressenti, de nombreuses extinctions d’espèces sont liées à la présence de l’homme sur 
un territoire qui n’était pas le sien. Les extinctions peuvent être liées à l’action directe de l’homme : 
classement comme « nuisible », chasse systématique avec éventuellement primes à l’appui, 
comme ce fut le cas pour le loup en France et le thylacine en Tasmanie, gibier trop facile comme 
l’auroch, le bison, le dodo, les tortues terrestres géantes, pêche industrielle et irraisonnée 
(surpêche, mettant en danger le thon rouge et la morue, ainsi que les espèces des grands fonds et 
de l’antarctique comme la légine) ou introduction de prédateurs qui ont proliféré (rats, chats et 
chiens, porcs, mangoustes…), sont retournés le cas échéant à l’état sauvage et font des ravages 
dans les populations d’oiseaux notamment (pigeons des îles, oiseaux aptères…) en se nourrissant 
des œufs et des jeunes. Même les superstitions et autres vertus ou maléfices attribués par les 
humains à certains animaux sont à l’origine de disparitions ou graves menaces infligées aux 
espèces : par exemple le prétendu pouvoir aphrodisiaque de la corne de rhinocéros, et les 
maléfices supposés des chouettes et hiboux et du rarissime Aye Aye (Daubentonia 
madagascariensis), un étrange lémurien nocturne insectivore endémique de Madagascar, qu’il faut 
bien reconnaître bizarre et assez hideux, mais ce n’est pas une raison pour vouloir le rayer de la 
planète. Homo sapiens a largement fait preuve de son extraordinaire capacité de nuisance et s’est 
montré capable d’exterminer totalement une espèce en l’espace de quelques décennies. 
L’un des mécanismes d’agression les plus courants et les plus violents envers les espèces est la 
disparition des biotopes par modification de l’environnement. Un cas fréquent est celui des zones 
humides (marécages, deltas, etc.). L’homme n’aime pas ces espaces inhospitaliers apparemment 
sans intérêt où prolifèrent les moustiques et autres vecteurs de maladies parasitaires, ces 
mangroves impénétrables qui obstruent l’accès à la mer, et y provoque de graves destructions. Or 
ces zones sont le siège d’une grande biodiversité, de la reproduction d’une multitude d’espèces 
animales (poissons, crustacés, amphibiens, reptiles, oiseaux…), et servent d’étape, voire de site de 
nidification, pour de nombreux migrateurs.  
Au-delà de ce cas particulier, l’exode rural et l’urbanisation outrancière induit la destruction 
d’immenses surfaces naturelles, une pollution massive et la disparition de la faune et de la flore de 
ces zones, parfois au profit d’espèces opportunistes qui achèvent le travail ou prolifèrent sur les 
déchets (mouettes, corbeaux, hérons…).  
L’agriculture est également à l’origine de nombreuses extinctions, par le défrichement et la 
déforestation de vastes zones naturelles et l’usage immodéré de pesticides, qui exterminent sans 
distinction les insectes « nuisibles » et les insectes « utiles » et remontent la chaîne alimentaire 

Une espèce qui ne compte plus que quelques 
exemplaires vivants incapables de se 
reproduire naturellement, nôa pas vraiment 
dôavenir, sauf si lôhumanit® lui donne un 
sérieux coup de pouce ! 
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jusqu’aux vertébrés supérieurs. Par exemple, en Europe, une large majorité d’espèces de papillons 
est très menacée et les rapaces et les poissons sont gravement perturbés par les dérèglements 
hormonaux dus aux pesticides (perturbateurs endocriniens). 
Les destructions de biotopes, même localisées, sont catastrophiques pour la dynamique de 
reproduction des espèces, dans la mesure où les écosystèmes favorables sont de plus en plus 
morcelés et discontinus (fragmentation). Les possibilités de communication entre les différentes 
zones, même proches, s’amenuisant, les échanges d’individus d’une zone à l’autre deviennent 
rares et difficiles (insularité), et la diversité génétique des populations résiduelles s’amenuise. A 
terme, chaque population finit par vivre en autarcie génétique et s’appauvrit jusqu’à s’éteindre 
totalement. C’est ce qui est en train de se produire pour les dernières populations de grands 
mammifères de Côte d’Ivoire, en particulier les éléphants, pourtant emblèmes d’un pays qui ne leur 
porte, au fond du cœur, qu’une dédaigneuse ingratitude. 
Pour les végétaux, un autre mécanisme d’extinction est la disparition des animaux pollinisateurs 
(insectes, oiseaux…) ou des vecteurs qui transportent les graines et font donc partie intégrante du 
cycle de multiplication de l’espèce. Par exemple, il existe des plantes dont les graines ne peuvent 
germer qu’après être passées par le système digestif de certains animaux. La disparition de ces 
animaux conduit inéluctablement à l’extinction de l’espèce végétale en question. 
Enfin, on découvre actuellement les effets lents et insidieux mais catastrophiques de l’accumulation 
dans l’environnement de perturbateurs endocriniens 2 et du changement climatique.  
 

A quel rythme ? 
La détermination exacte du rythme d’extinction des espèces est impossible à obtenir, dans la 
mesure où les critères d’extinction sont eux-mêmes difficiles à obtenir, où l’instant précis de 
l’extinction ne peut que très rarement être déterminé, et que le nombre total d’espèces est lui-même 
inconnu (on en découvre régulièrement de nouvelles et la recherche aboutit régulièrement à la 
création de nouvelles espèces et à la suppression d’espèces, car l’affectation d’un nom d’espèce à 
certaines populations ou sous-populations est parfois remise en cause, notamment à la lumière 
d’études génétiques). Malgré cela, il serait malhonnête d’invoquer ces considérations pour 
s’exonérer du phénomène, et on peut se faire une idée assez précise de son ampleur. 
Nous avons évoqué plus haut ne nombre d’espèces considérées comme « en danger » par l’UICN. 
Cela signifie clairement que près de la moitié de la faune et de la flore naturelles sont menacées. 
Certaines statistiques, font état de la disparition d’une espèce vivante (animale ou végétale) toutes 
les 20 mn, ce qui ferait plus de 26 000 extinctions chaque année. Quel que soit le crédit qu’on 
puisse apporter à de tels chiffres, les scientifiques sont unanimement très inquiets… et nous aussi ! 
 

Vraies et fausses extinctions 
Le concept d’extinction d’une espèce est tellement délicat qu’il peut donner lieu à des méprises. 
Ainsi, il y a des cas d’espèces déclarées disparues, qui ont soudainement « réapparu », par 
exemple parce qu’on a retrouvé une population d’individus dans une région que l’espèce n’était pas 
connue pour fréquenter, ou parce que l’espèce a une aire de répartition trop vaste pour permettre 
une recherche exhaustive. On a ainsi redécouvert, par exemple, en 1994 le Potoroo de Gilbert 
(Potorous gilbertii), un petit marsupial d’Australie, qu’on croyait éteint depuis 120 ans. Mais la 
redécouverte la plus extraordinaire reste celle du célèbre Cœlacanthe (Latimeria Chalumnae), un 
gros poisson crossoptérygien retrouvé en 1938 au large des Comores, dont on pensait le groupe 
éteint depuis le Crétacé, il y a près de 60 millions d’années ! Qui plus est, on a découvert deux 
espèces vivantes du genre Latimeria, et des explorations récentes ont permis d’observer l’animal 
dans son milieu naturel et de constater qu’il n’est pas si rare et que sa répartition est plus large qu’il 

                                                           
2
 Note : Au nombre des perturbateurs endocriniens on trouve notamment certains pesticides, mais aussi les 

médicaments et autres hormones, utilisés en médecine humaine (contraception orale) ou vétérinaire et dans 
certains élevages. Rejetés dans l’environnement via les eaux usées, directement ou sous forme de 
métabolites, ils modifient la reproduction de toutes sortes d’animaux, induisant des stérilités, des 
malformations des organes génitaux ou des populations entièrement femelles (chez les poissons), et même 
de l’homme. 
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paraissait de prime abord. En fait, on doit surtout cette heureuse surprise à la difficulté d’explorer 
les grands fonds marins d’une manière aussi fine et exhaustive que les milieux terrestres. 
Malheureusement, il ne faut pas se faire d’illusion, ce genre de bonne nouvelle est rarissime en 
comparaison du nombre d’extinctions constatées chaque année… 
La mode étant à la génétique, d’aucuns ont nuancé le 
concept d’extinction en imaginant celui de « pseudo-
extinction ». En effet, les espèces apparaissent, c’est la base 
de l’ouvrage cité en introduction, par évolution, c’est-à-dire 
mutations (modification ou apparition spontanées de gènes 
dans un génome existant), puis sélection naturelle 
(disparition des individus mal adaptés, porteurs de 
« mauvais » gènes). Ainsi, le mécanisme de sélection 
naturelle se résumerait à une opération de « tri » dans les 
gènes. Une espèce nouvelle possède donc une partie du 
patrimoine génétique de l’espèce dont elle est issue par ce 
mécanisme d’évolution. En se fondant sur des critères 
génétiques, on peut ainsi attribuer des liens de parenté entre 
les espèces, les plus étroits étant des liens de filiation 
directe. Sur ces bases, on considère comme une extinction 
complète l’espèce qui disparait sans laisser d’espèce-fille, 
qui porterait une partie de son patrimoine génétique. Dans le 
cas contraire, une ou plusieurs espèces-filles portant une 
partie du patrimoine génétique de l’espèce éteinte lui 
survivent et on parle de « pseudo-extinction ». Suivant cette 
logique, les dinosaures ne seraient que « pseudo-éteints », 
car les oiseaux, qui sont leurs descendants au sens 
génétique, ont survécu. Il faut bien dire que cette démarche 
qui apparaît comme quelque peu abusive et fallacieuse ne 
trompera personne et ne m’enlèvera pas la tristesse de ne 
pas pouvoir observer un diplodocus broutant paisiblement 
dans mon jardin… et de ne pas pouvoir lui faire une prise de sang pour faire un test ADN et vérifier 
le bien-fondé de ces affirmations.  
 

Quelles conséquences ? 
Pour imaginer les conséquences à long terme de l’extinction massive des espèces, il faut se 
projeter dans un avenir plus ou moins lointain, et rester cohérent dans la prévision, ne pas se lancer 
dans une fiction trop délirante et déraisonnée. Pour le moment, l’humanité semble se trouver à 
l’aise dans un monde où la nature perd sa place et où le béton omniprésent étend son emprise 
tentaculaire aux dépends de la flore et de la faune naturelles, et même des activités agricoles 
nourricières.  
Aveuglé par ce qu’il croit être la « civilisation » et le « développement », l’Homme a oublié qu’il est 
avant tout un être vivant et qu’il doit continuer à assurer ses fonctions vitales : manger, boire, 
respirer… La disparition de la moitié des espèces ne lui fait ni chaud ni froid, mais à y bien réfléchir, 
elle met en péril ses fonctions les plus basiques. Car elles ne pourront pas toutes être assurées par 
les produits de l’agriculture intensive et de l’industrie. 
Prenons quelques exemples : 
L’usage massif de pesticides fait disparaître sans discernement les populations d’insectes. Or si 
nombre d’entre elles sont considérées comme nuisibles, il en est une catégorie qui est 
indispensable : les pollinisateurs (abeilles, papillons, certains coléoptères, certaines mouches…). 
S’il n’y a plus ces petites bêtes pour polliniser (c’est à dire féconder) les fleurs, il n’y a plus de fruits 
à manger, mais aussi plus de graines (c’est-à-dire plus de riz, noix, amandes…), plus de 
reproduction sexuée des plantes supérieures donc plus de semences et donc… plus d’agriculture ! 
Prenons un exemple connu : la vanille. Cette liane de la famille des orchidacées est cultivée dans 
des régions où l’insecte pollinisateur n’existe pas. Il faut donc féconder les fleurs une par une pour 

Alors, éteint ou pas éteint mon T-
Rex ? Non, pseudo-éteint ! Il sôest 

réincarné en poulet. 
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obtenir les précieuses gousses… travail manuel, délicat et fastidieux qui justifie en partie le prix 
élevé du produit. Imaginez un instant qu’il faille faire cela pour chaque grain de riz ! 
Par ailleurs, la flore contribue largement au fait que l’atmosphère soit respirable. La disparition des 
plantes qui constituent les larges espaces forestiers qui faisaient jadis la fierté et la réputation des 

zones tropicales (Afrique 
subsaharienne, Amazonie, etc.) 
entraînera un problème majeur au 
niveau de la composition 
atmosphérique (polluants, gaz à effet 
de serre…) et au niveau climatique. Il 
ne faut pas oublier qu’on doit aux 
plantes la totalité de l’oxygène libre 
contenu dans l’atmosphère terrestre. 
La moindre des choses serait de les en 
remercier ! De plus, la plupart des 
espèces d’arbres fournissant les bois 
de qualité, qu’il s’agisse de bois 
précieux pour l’ébénisterie et la 
marqueterie ou de bois d’œuvre 
solides résistants aux intempéries et 
aux insectes xylophages, sont 
menacées. Personne, y compris dans 
les « filières bois », ne s’inquiète de cet 
état de fait, et on continue à abattre 
sans discernement et sans songer à 
reboiser en espèces identiques. De 
plus, ces espèces menacées ont aussi 
une valeur pour la pharmacopée, la 
parfumerie ou l’épicerie, une raison de 
plus pour éviter leur extinction, ainsi 
que toute la flore épiphyte et la faune 
qui leur est inféodée. 
Pour le moment, l’une des 
conséquences les plus déplorables est 
que les parents d’enfants africains 
doivent les emmener dans les zoos 
européens pour leur faire découvrir les 
grands animaux qui devraient 
prospérer chez eux. Mais ce 
désagrément est secondaire. 
L’extinction massive et rapide 
d’espèces qu’on constate 
actuellement, d’une ampleur unique 
dans les ères géologiques, qui est la 

conséquence directe de la dégradation anthropique des écosystèmes et de l’environnement, ne 
peut que conduire, à terme, à l’extinction de l’espèce humaine elle-même. 
 

Peut-on mettre fin à ce désastre ? 
Diverses mesures sont prises au niveau international pour mieux appréhender l’extinction des 
espèces et essayer d’endiguer l’hémorragie de biodiversité. Il faut bien reconnaître que ces 
mesures sont souvent le fait d’initiatives privées et autres « ONG », et quand elles viennent de 
grandes organisations comme l’ONU, elles sont aussi efficaces que les grandes messes sur 
l’environnement et le climat aboutissant à des « protocoles de … », ou plus récemment un « accord 
de … », dont l’effet est principalement médiatique et du domaine « people ». En aucun cas elles ne 
mettent fin aux trafics et au braconnage, à la pollution et la destruction massive des biotopes 

Des esp¯ces menac®es en C¹te dôIvoire 
La situation de la forêt ivoirienne, passée en quelques 
décennies de 16 millions à moins de 1 million d’hectares, 
a entraîné la destruction de vastes écosystèmes et de 
tout ce qui allait avec. Dès 1988, le professeur Aké Assi 
citait 66 espèces végétales en voie d’extinction, dont il a 
montré qu’un bon nombre d’entre elles avaient des 
vertus médicinales. Le « Vieux » doit se retourner dans 
sa tombe s’il voit de là-haut ce qui se passe aujourd’hui ! 
Outre les grands mammifères de Côte d’Ivoire 
(éléphants, léopards…) qui seront bientôt relégués dans 
les zoos étrangers, la situation des primates est très 
précaire. On connaît le cas des chimpanzés, mais on 
sait moins à quel point des singes plus petits, comme les 
Colobes, dont certains sont endémiques, sont proches 
de l’extinction totale. Il en est de même de certains 
gibiers (antilopes, chevrotins, céphalophes…), pour 
cause de viande de brousse. 

E
nfin, il est d’autres animaux qui attirent moins l’attention 
et qui méritent au moins une mention : les tortues sont 
protégées, toutes les espèces de Pangolins sont 
inscrites dans les annexes de la CITES, de même que… 
le scorpion noir (Pandinus imperator), la plus grande des 
espèces de scorpions connue (jusque 20 cm), jadis 
fréquent en Côte d’Ivoire, et qu’on ne voit plus que très 
rarement. Pour toutes ces espèces qui constituent notre 
monde, soyons attentifs et protecteurs ! 
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particuliers (forêts, mangroves, zones humides, barrières de corail…) et à l’utilisation massive de 
pesticides persistants dans l’environnement. Les sanctions encourues par les exterminateurs sont 
insignifiantes en regard des bénéfices apportés par leur activité, et les autorités sont parfois 
(souvent ?) complices de ces méfaits. 
L’UICN, citée plus haut, a défini des critères objectifs, établi une classification, dressé et publié des 
listes d’espèces.  
La convention sur le commerce international des espèces en danger ou Convention de Washington 
(CITES, Convention on International Trade of Endangered Species) définit les conditions dans 
lesquelles on a le droit (ou on n’a pas de droit) de capturer, conserver, détenir ou vendre des 
spécimens entiers ou même des parties d’espèces menacées (cette convention s’applique aussi 
aux fourrures, aux plumes, aux défenses…). Les annexes de la CITES contiennent des listes 
d’espèces selon le degré de restriction, depuis l’interdiction totale jusqu’à l’autorisation complète, en 
passant par la nécessité de détenir une habilitation et de fournir des certificats avec le spécimen. 
Cette convention fournit aux services douaniers les bases juridiques pour interpeller les trafiquants 
aux frontières et saisir leur cheptel illicite.  
Au-delà de cette bonne volonté internationale trop souvent issue du cerveau de technocrates 
ignorants des réalités du terrain, 
tout est affaire de volonté : 
volonté politique au niveau des 
Etats, volonté au niveau de 
chaque individu, pris isolément 
ou en collectivité. Chaque état 
normalement constitué dispose 
d’un Ministère de 
l’Environnement (qualifié parfois, 
en plus, « de la conservation »  
ou « des ressources 
naturelles »), chargé de la 
protection des espèces, associé 
aux ministères des finances 
(douanes), de l’intérieur (police), 
de l’éducation (sensibilisation 
des jeunes), de l’agriculture, etc. 
En Afrique, il est d’usage que 
chaque grand pays ait des parcs 
et réserves où la faune et la flore 
sont censées être préservées, 
en sécurité, et où la seule forme 
de chasse autorisée est 
photographique. Inutile de le dire, le phénomène est bien connu, si les populations locales ne sont 
pas directement associées et impliquées dans la sauvegarde de ces réserves et de leur contenu, si 
on ne parvient pas à les convaincre qu’elles peuvent en tirer un bénéfice direct plus qu’en vendant 
sous le manteau de la viande de brousse ou des poils d’éléphant, c’est peine perdue et l’entreprise 
est vouée à l’échec.  
Ces réserves sont souvent éloignées et sans point de passage entre elles, et seuls de très gros 
animaux comme les éléphants peuvent passer de l’une à l’autre (en faisant parfois des dégâts au 
passage…), si bien qu’il faut organiser régulièrement des transferts pour limiter la consanguinité 
des populations à l’intérieur de chaque réserve. 
Pour certaines espèces, le stade de la vie en réserve est déjà dépassé, et c’est les zoos qui 
détiennent les derniers individus en vie. Il est possible d’organiser des programmes de reproduction 
impliquant des échanges entre les zoos, avec l’arrière-pensée de pouvoir réintroduire des individus 
dans le milieu naturel lorsque la population serait redevenue suffisante. Malheureusement, cette 
démarche est extrêmement laborieuse et la disparition des milieux naturels idoines rend fort peu 
probable son aboutissement dans de nombreux cas (grands singes…). Signalons que la plupart 

Militant ®cologique avant lôheure ou simple amoureux de la 
nature ?  Clairement, le Père Fondateur Houphouët Boigny était 
soucieux de lôenvironnement et bien informé des enjeux. En 
t®moigne cette pens®e grav®e sur un panneau ¨ lôint®rieur de la 

for°t du Banco, vitrine ®cologique de la C¹te dôIvoire. 



 La Lettre de la Fondation   Page 8 

des grands zoos se fixent comme ligne de conduite de ne plus s’approvisionner en animaux 
prélevés dans la nature. 

La même procédure se réalise avec 
les végétaux, au sein des jardins 
botaniques (les vrais) et autres 
conservatoires. De nombreuses 
espèces végétales sont également en 
grand danger, en particulier 
supplantées par les cultures et par des 
plantes envahissantes, véritables 
« pestes végétales », échappées des 
jardins (cas du troène et du goyavier 
de Chine à l’île Maurice). 
Le classement de certaines zones 
(parcs nationaux, patrimoine mondial 
de l’Unesco, RAMSAR pour les zones 
humides, etc.) apporte un surcroît de 
légitimité aux actions de conservation, 
de même que l’action d’organisation 
comme le Fonds Mondial de la Nature 
(WWF), Greenpeace ou d’autres 
initiatives privées. 

Quoi qu’il en soit, rien ne se fera si la volonté n’est pas là. Dans nos pays, il faut d’abord que les lois 
et règlementations concernant les espèces protégées soient connues et appliquées. Par chance, si 
on peut dire, l’épidémie d’Ebola qui a fait rage en Afrique de l‘Ouest a donné un peu de répit à la 
faune sauvage en motivant l’interdiction de chasser, manipuler, vendre et consommer la viande de 
brousse. Mais au-delà de ce fait, tôt ou tard l’interdiction (pas toujours respectée) sera levée à n’en 
point douter, chacun devra se responsabiliser et savoir ce qu’il fait. On trouve d’une manière trop 
systématique sur les étals et dans la sauce des espèces listées par l’UICN et les annexes de la 
CITES. S’il y avait une réelle volonté politique de protéger la faune, ce genre de pratique ne pourrait 
pas perdurer à une telle échelle.  
 

AVIS DE RECHERCHES 

La Fondation AAEN-CI est toujours en recherche de terrains pour mener ses diverses actions.  
Elle recherche des petites surfaces (depuis 400 m2 jusquô¨ 1 ¨ 5 ha) pour ®tablir des p®pini¯res dôarbres 
(projets de reforestation) et diverses cultures plus ou moins expérimentales (notamment plantes aromatiques 
ou condimentaires). Elle recherche aussi une grande surface (30 à 100 ha et au-delà) pour y établir un jardin 
botanique. Sôil sôagit dôune grande surface, il est souhaitable quôau moins la moiti® soit de la for°t (m°me 
dégradée). Une plantation abandonn®e (avec quelques r®serves pour lôh®v®a) peut ®galement faire lôaffaire. 
Les crit¯res de choix seront lôaccessibilit®, la nature du terrain, la pr®sence de point(s) dôeau ou la facilit® 
dôobtenir de lôeau par un forage superficiel. Pour le jardin botanique, la proximit® avec une zone dôint®r°t 
touristique est un grand plus. Le prix demandé doit être en rapport avec une terre agricole et non le terrain à 
bâtir. 
Le type de contrat envisagé est soit une cession, soit un bail emphytéotique (pour le jardin botanique), soit une 
location de longue durée (10 à 20 ans ou plus) pour les plus petites surfaces. Dans tous les cas, les cédants 
devront apporter la preuve quôils poss¯dent effectivement des droits sur les parcelles concern®es. Les 
attestations de chefs de communautés villageoises ne seront pas acceptées comme tel. Les transactions se 
feront devant notaire, après enquête approfondie.  
Par ailleurs, la Fondation AAEN-CI recherche tout site susceptible de faire lôobjet dôune op®ration 
dôassainissement ou dôembellissement par plantation dôarbres ou de reforestation. La Fondation est dispos®e ¨ 
étudier toute convention ou partenariat dans ce sens avec les communautés villageoises, des municipalités, 

 
En pleine p®riode dôinterdiction de la viande de brousse : 
des espèces en annexe de la Convention de Washington 
et class®es vuln®rables (VU) par lôUICN dans la marmite. 
Bon appétit ! 
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des propriétaires terriens ou des opérateurs publics ou privés et/ou apporter son aide à des opérations 
similaires ®ventuellement en cours dô®tude ou de r®alisation. 

 

ACTUALITE  

 

La D®fense de lôenvironnement, une activit® ¨ haut risque ! 
En 2015, plus de trois personnes ont été assassinées chaque semaine en défendant leurs 
terres, leurs forêts et leurs cours d’eau contre les activités destructrices, selon l’ONG 
Global Witness. Le dernier rapport de cette organisation titré On dangerous Ground (« Sur 
un sol dangereux ») documente 185 cas de décès reconnus dans le monde entier, de loin 
le plus lourd bilan annuel enregistré, ce qui représente une augmentation de 95% par 
rapport à l’année 2014. Les lourdes entraves à l’information dans ce domaine suggèrent 
des chiffres réels sans aucun doute plus élevés.  

 
En 2015, les pays les plus meurtriers pour les défenseurs de la terre et de l’environnement ont été 
le Brésil (50 morts) et les Philippines (33 morts), avec des chiffres record dans ces deux pays, 
suivis par la Colombie (26), le Pérou (12), le Nicaragua (12) et la République Démocratique du 
Congo (11). Les principaux facteurs ont été l’activité minière (42 morts), l’agriculture industrielle (20 
morts), l’exploitation forestière (15 morts) et l’hydroélectricité (15 morts)..  
 
« Face à la demande constante de produits tels que les minerais, le bois et l'huile de palme, les 
gouvernements, les soci®t®s et les gangs criminels sôemparent des terres au m®pris des gens qui 
vivent dessus », déclare Billy Kyte, le directeur de campagne de Global Witness. « Les 
communautés qui résistent se retrouvent de plus en plus dans la ligne de mire de la sécurité privée 
des sociétés, des forces des Etats et représentent un marché juteux pour les tueurs à gages. Pour 
chaque meurtre quôon documente, il y en a beaucoup d'autres qui ne sont pas signal®s. Il faut que 
les gouvernements interviennent de toute urgence pour mettre fin à cette spirale de violence ».  
Le rapport met en lumière la vulnérabilité particulière des populations autochtones. La faiblesse de 
leurs droits fonciers et leur isolement géographique en font fréquemment des cibles à 
l’accaparement des terres et des ressources. En 2015, près de 40% des victimes appartenaient à 
des groupes autochtones. 

R®partition g®ographique du nombre dôacteurs de la d®fense de lôenvironnement tu®s dans la 
période 2010-2015 (extrait du rapport On dangerous Ground de Global Witness 
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Par exemple, le père et le grand-
père de l’activiste philippine Michelle 
Campos ont été exécutés 
publiquement pour avoir défendu la 
terre de leurs ancêtres contre 
l'exploitation minière, au cours d'une 
attaque où 3 000 autochtones 
Lumad ont été chassés de leurs 
maisons. Riche en charbon, nickel et 
or, la région de Mindanao dont ils 
sont originaires est l'une des plus 
dangereuses au monde pour les 
défenseurs de la terre et de 
l'environnement, avec 25 décès rien 
qu’en 2015. 
« De plus en plus, nous sommes 
menacés, bafoués et tués pour avoir 
résisté sur nos terres aux sociétés 
minières et aux paramilitaires qui les 
protègent », a déclaré Michelle 
Campos. « Mon père, mon grand-
p¯re et lôinstituteur de l'®cole 
nô®taient que trois parmi les 
innombrables victimes. Nous 
connaissons les assassins, ils 
courent toujours dans notre 

communauté. Nous mourons et notre gouvernement ne fait rien pour nous aider ». 
Quant au Brésil, la lutte pour sauver l'Amazonie se mue en une guerre contre des gangs criminels 
qui terrorisent les populations locales à la demande des compagnies forestières et des 
fonctionnaires qu'elles ont corrompus. Isídio Antonio est l'une des dernières victimes. Chef d'une 
communauté de petits exploitants agricoles de l'état de Maranhão, Isídio avait subi des menaces de 
mort durant des années 
pour avoir dénoncé 
l'exploitation forestière 
illégale sur ses terres. 
Jamais la police n'a 
enquêté sur son 
assassinat. 
Des milliers de camps de 
forestiers illégaux ont vu 
le jour dans toute 
l’Amazonie brésilienne. 
Des hommes armés de 
machettes et de 
tronçonneuses y coupent 
les essences précieuses 
comme l'acajou, l'ébène 
et le teck. On estime que 
80 % du bois du Brésil est 
illégal et représente 25% 
de la totalité du bois 
illégal sur les marchés 
mondiaux. Une grande 
partie est vendue aux 
acheteurs du Royaume-

Berta Caceres, militante très active des droits des petits 

propriétaires terriens, assassinée froidement par des 

hommes en armes à son domicile de La Esperanza, au 

Honduras, le 2 mars 2016. Extrait du rapport On dangerous 

Ground de Global Witness 

La pénalisation de la d®fense de lôenvironnement et des 
ressources naturelles en Afrique : le cas de Nasako Besingi au 
Cameroun 
En Novembre 2012, des policiers lourdement armés et des militaires ont 
envahi les bureaux de l'ONG camerounaise SEFE et ont arrêté leur directeur 
Nasako Besingi ainsi que cinq villageois. Depuis 2009, Nasako Besingi  joue 
un rôle clé dans la divulgation des projets d’Herakles Capital, une société de 
capital-risque basée à New York, pour développer des plantations de 
palmiers à huile au nord-ouest du Cameroun au travers de sa filiale locale 
SGSOC. En réponse, il a dû faire face à des années de démêlés avec les 
autorités et la société. Le 3 Novembre 2015, il a été reconnu coupable de 
diffamation et de propagation de fausses nouvelles envers la société, et a été 
condamné à payer une amende de 2 400 dollars ou à passer trois ans en 
prison. Puis le 21 Janvier 2016, il a été condamné pour réunion illégale sur en 
vertu de charges liées aux rassemblements pacifiques qu'il avait organisés. 
L’activité de campagne de Nasako Besingi a été essentielle pour sensibiliser 
sur les menaces que les plantations dans les forêts primaires et sur les terres 
rurales font peser sur les moyens de subsistance des populations locales, la 
détérioration de l'approvisionnement en eau et le déplacement de l'habitat 
des espèces menacées. Sous l’effet de la pression locale et internationale, 
les activités d’Herakles au Cameroun ont été réduites, mais les communautés 
locales subissent encore des menaces et de l'intimidation en défendant leurs 
ressources et leur l'environnement. 
(extrait du rapport On dangerous Ground) 
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Uni, des États-Unis, d'Europe et de 
Chine, et contribue à l'un des taux de 
déforestation les plus élevés au 
monde. 
« Ce sont les choix faits par les 
consommateurs ¨ lôautre bout du 
monde qui entretiennent les tueurs qui 
agissent en toute impunité dans les 
villages miniers éloignés ou au fin 
fond des forêts tropicales », déclare 
Kyte. « Les entreprises et les 
investisseurs doivent couper les liens 
avec les projets qui piétinent les droits 
des communautés sur leurs terres. Le 
réchauffement climatique et notre 
croissance démographique impliquent 
une augmentation  des pressions sur 
les ressources naturelles de la 
planète. Sans une intervention 
urgente, le nombre de décès que 
nous voyons maintenant sera éclipsé 
par ceux des années à venir. » 
 
Global Witness appelle les 
gouvernements des pays concernés à  
  • Renforcer la protection des 
militants de la protection des terres et 
de l'environnement face aux risques 
de violence, d'intimidation ou de 
menaces, 
  • Enquêter sur les crimes, et en 
particulier sur leurs organisateurs et 
commanditaires dans les entreprises 
et le monde politique, et traduire les 
auteurs en justice, 
  • Soutenir le droit des militants à 
refuser des projets sur leurs terres, et 
veiller à ce que les entreprises 
sollicitent leur consentement de 
manière proactive,  
  • Résoudre les causes sous-jacentes de la violence envers les défenseurs, en reconnaissant 
officiellement les droits des communautés sur leurs terres, et lutter contre la corruption et les 
illégalités qui assombrissent le secteur des ressources naturelles. 
 
D’après un communiqué de Global Witness en date du 20 juin 2016, traduit de l’anglais et adapté par JP 
Landragin,, AAEN-CI 
 
 

Le grand projet de reconquête des forêts au Liberia se heurte à la 
probl®matique de lôexploitation ill®gale 
 

Dans un geste essentiel pour l'avenir des forêts du Libéria, le Libéria et la Banque mondiale 
ont publié leur projet de dépenser 37,5 millions de dollars pour réduire la déforestation dans 
le pays. Ce plan utilise l'argent promis en 2014 par la Norvège pour sauver les forêts du 

 Photo extraite du rapport « Logging in the Shadow » de 

Global Witness (2013) 
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Libéria et comprend une bonne partie de l’aide nécessaire aux collectivités qui veulent 
gérer leurs forêts. Toutefois, si le Libéria est sur le point de tourner avec succès la page sur 
une longue histoire d’exploitation forestière destructrice, il doit également mener à bien ses 
engagements d’enquêter sur les contrats illégaux et garantir le respect du droit des 
communautés à un consentement préalable libre et éclairé. 
 
Le Liberia abrite certaines des plus belles forêts tropicales qui existent encore en Afrique de l'Ouest 
et on estime que la moitié de la population du pays dépend des forêts pour leurs moyens de 
subsistance. Le pays a une passé de mauvaise gestion forestière, marqué par le commerce du bois 
des conflits et l'exploitation forestière illégale à grande échelle. Cependant, ces dernières années, le 
gouvernement du Liberia a cherché à rétablir l'état de droit, à poursuivre les anciens fonctionnaires 
qui ont enfreint la loi et à annuler certains contrats illégaux. En 2014 le Libéria et la Norvège ont 
signé un accord de 150 millions de $ US particulièrement prometteur destiné à faire passer le 
Libéria à la foresterie communautaire et la conservation. 

« Le Liberia a avancé sur les promesses clés 
de son accord de 2014 avec la Norvège pour 
prot®ger les for°ts tropicales, et sôest engag® ¨ 
aider plus de 75 000 Libériens pour qu'ils 
puissent gérer des forêts couvrant 6 000 
km2 », a déclaré Alice Harrison de Global 
Witness. « En aidant les communautés à 
organiser et à développer des systèmes de 
gouvernance, en fournissant des informations 
sur les différent usages économiques des 
forêts, et en aidant les ONG qui travaillent 
avec les communautés, le gouvernement 
libérien et la Banque Mondiale ont tracé les 
contours dôun projet qui peut aider les 
Libériens à tirer bénéfice de leurs forêts. » 
Le calendrier du projet, contenu dans un 
document d'évaluation de projet de la Banque 
Mondiale (Project Assessment Document, 
PAD), est le meilleur possible. En Octobre 
2015, le gouvernement libérien a organisé une 
conférence en partenariat avec Global 
Witness, Right and Resources Initiative et la 
Coalition des ONG du Libéria. Lors de la 
conférence, intitulée Rethinking Liberiaôs 
Forests (Repenser les forêts du Libéria), les 
participants ont appelé à aider les 
communautés qui souhaitent gérer leurs forêts, 
en fournissant des données sur la façon dont 
ils doivent gérer durablement les ressources. 

Toutefois, on ne peut pas réussir à réformer le secteur forestier du Libéria si on ne s’attaque pas 
également à l'exploitation forestière illégale. L'incapacité à traiter les situations illégales dans ce 
secteur a sapé l'efficacité des programmes de réforme du Libéria et des donateurs depuis la fin de 
la guerre civile en 2003. L’accord Libéria-Norvège de 2014 a identifié cette nécessité, et inclus 
l’engagement du Libéria à mener une enquête indépendante sur les éventuels contrats illégaux, et 
annuler ceux qu'il considère en infraction avec la loi. Malheureusement, cette enquête est absente 
du projet de la Banque Mondiale, et semble avoir été remplacée par un engagement à ne revoir les 
contrats existants que si de nouveaux contrats doivent être attribués. 
« La promesse du Lib®ria dôenqu°ter sur les contrats d'exploitation foresti¯re illégale restants était 
la clé de voûte de son accord avec la Norvège », a déclaré Harrison. « Près de dix pour cent du 
pays sont encore couverts par des concessions d'exploitation forestière, dont beaucoup ont été 

Global Witness est une ONG à but non 

lucratif, fondée à Londres en novembre 1993. 
Depuis vingt ans, Global Witness mène des 
campagnes pionnières contre les conflits et la 
corruption liés aux ressources naturelles ainsi 
que contre les violations des droits 
environnementaux et des droits de l’homme qui y 
sont associées. Du Cambodge au Congo, de la 
Sierra Leone à l’Angola, Global Witness révèle la 
brutalité et l’injustice engendrées par la lutte pour 
l’accès aux richesses naturelles et pour le 
contrôle de celles-ci, et cherche à faire rendre 
des comptes aux responsables de cette 
corruption et aux auteurs de ces conflits. 
Ses travaux ont révélé qu’au lieu de bénéficier 
aux citoyens d’un pays, l’abondance de 
ressources naturelles (bois, diamants, minerais 
et pétrole, entre autres) peut encourager la 
corruption, déstabiliser les gouvernements et 
causer des guerres. À travers ses enquêtes, ses 
plaidoyers et ses campagnes, Global Witness 
cherche à identifier des solutions à la 
« malédiction des ressources » pour permettre 
aux citoyens de pays dotés de ressources 
abondantes de profiter d’une manière équitable 
des richesses de leur pays 

www.globalwitness.org 
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attribuées illégalement et sont détenues par des sociétés qui ont négligé de payer leurs taxes. En 
mai, le gouvernement a pris des mesures pour remédier à certaines de ces situations illégales en 
mettant fin ¨ l'activit® dôune concession, mais il y a encore beaucoup ¨ faire. Si le Lib®ria veut 
réussir à conserver ses forêts et si les communautés veulent gérer leurs forêts débarrassées des 
exploitants illégaux, il est essentiel que le gouvernement maintienne sa promesse d'enquêter et 
d'annuler les contrats illégaux ». 
Pour que le projet réussisse, il est tout aussi important de garantir le respect des droits des 
communautés à prendre des décisions sur l'utilisation de leurs terres au moment où le Libéria et la 
Banque mondiale créeront de nouvelles réserves forestières. Dans l'accord de 2014, le Libéria s’est 
engagé à créer des réserves appelées « protected areas » (zones protégées) pour conserver des 
forêts. Celles-ci seraient créées avec l'accord des communautés propriétaires de la forêt, en 
utilisant la procédure de consentement préalable, libre et éclairé, reconnue au niveau international. 
Cependant, dans le PAD publié récemment, le gouvernement libérien et la Banque Mondiale 
s'engagent à établir de nouvelles réserves couvrant 3 200 km2, mais ne font aucune promesse de 
respecter le droit des communautés à décider ce qui se passera dans les forêts dont elles sont 
propriétaires. 
 
« Les études comme celle publiée en Février par Rights and Resources Initiative, montrent que les 
réserves forestières ne peuvent pas marcher si le droit au consentement préalable libre et éclairé 
(Free, Prior and Informed Consent, FPIC) des propri®taires forestiers nôest pas respect® », a 
déclaré Harrison. « Le plan de cette semaine qui met en îuvre de l'accord Liberia-Norvège inclut 
une aide importante important pour certaines communautés, mais il faudrait effectuer en parallèle 
des changements stratégiques pour garantir que la législation sur les forêts soit appliquée et que 
les communautés des réserves proposées ne soient pas privés de leurs droits. » 
 
D’après un communiqué de Global Witness en date du 13 juin 2016, traduit de l’anglais et adapté par JP 
Landragin, AAEN-CI 

 
 

ABIDJAN  

 
Pitié pour les arbres du Plateau ! 
La commune du Plateau se 
présente comme la vitrine de la 
Côte d’Ivoire, la perle des 
perles des lagunes, et elle 
n’hésite pas à se comparer 
tantôt à Manhattan, tantôt au 
quartier de la Défense à l’ouest 
parisien. Il faudrait beaucoup 
de mauvaise foi pour nier les 
efforts incontestables pour 
rendre ce quartier un peu plus 
attrayant, mais on doit aussi 
admettre en toute franchise 
que dans ce « poumon 
économique » d’Abidjan, on ne 
respire pas tellement l’air est 
lourd et pollué et la chaleur 
étouffante. Aussi, on y 
apprécie les quelques jardins 
et les espaces verts, et même 

Dans la chaleur étouffante et le béton omniprésent du 

Plateau, les rares arbres sont les bienvenus 

https://en.wikipedia.org/wiki/Free,_prior_and_informed_consent
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les arbres qui jalonnent les rues embouteillées, et qui fournissent une ombre providentielle 
lorsque les marathons administratifs exigent de longues courses entre les immeubles de 
bureaux.  
 

La diversité botanique du Plateau peut étonner l’observateur 
attentif, aussi bien au niveau des plantes épiphytes ou parasites 
que de leurs supports. Certains de ces arbres sont vénérables et 
pourraient être versés à l’inventaire des  monuments historiques, 
pour remplacer les bâtiments coloniaux qui ont été détruits sans 
pitié et sans discernement. Début juin, l’un de nos lecteurs 
assidus et fervent 
supporter nous a fait 
remarquer que certains de 
ces arbres (en 
l’occurrence, il s’agit d’un 
imposant manguier) a 
poussé de manière à 
masquer le feu de 

signalisation implanté sur le trottoir à la vue des 
automobilistes. Il nous avertit que le moyen le plus 
rapide de résoudre le problème est d’abattre 
purement et simplement le coupable, tout en 
suggérant qu’il espère, et nous aussi, que d’autres 
solutions seront trouvées, comme celle d’installer le 
feu au-dessus de la rue. Nous ne donnerons pas la 
localisation exacte de l’arbre farceur car nous ne 
sommes pas dans la délation, et il n’est sans doute 
pas le seul à jouer à ce jeu, dont la photo transmise 
par notre supporter donnera une idée assez précise. 
Espérons donc, d’une part que les responsables de 
la voirie identifieront ce problème de sécurité 
publique, et d’autre part, qu’ils appliqueront une 

solution permettant 
d’épargner un sort funeste à 
ce malheureux manguier. 
Accessoirement, nous formons aussi le vœu que la commune du 
Plateau développe ses espace verts de manière à assainir 
l’atmosphère et à créer un semblant de fraîcheur.  
 
 

TOURISME VERT : SUSPENSION POUR CAUSE DE 

SAISON DES PLUIES 
Comme à l’accoutumée, la Fondation AAEN-CI suspend ses activités de 
tourisme vert pendant les mois de juillet et août pour cause de grande 
saison ses pluies. Les activités reprendront en septembre selon un 
calendrier que nous vous invitons à consulter en ligne ou à télécharger sur 
la page www.tourisme-ci.com/circuits.htm (lien de téléchargement en 
bas de la page).  
 

AAEN-CI News. Textes et images ©2016 AAEN-CI Bingerville 

Le manguier fautif. Remarquer le feu 
tricolore qui se dissimule perfidement à 
la vue des automobilistes derrière son 

tronc ! (Photo Clovis Sewa) 


